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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Office national de la sécurité routière (328) 

03. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres; 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Pneumatiques pour voitures de tourisme (chapitres 4011 
et 4012 du SH) 

5. Intitulé: Réglementation concernant l'information des consommateurs; normes 
uniformes de classement qualitatif des pneumatiques; véhicules en convois soumis 
à des essais d'usure (3 pages) 

Teneur: Les normes uniformes de classement qualitatif des pneumatiques comprennent 
des procédures d'essai détaillées pour informer les consommateurs sur la résistance 
à l'usure, à la traction et à 1'échauffement des pneumatiques pour voitures de 
tourisme. A l'heure actuelle, les procédures de classement qualitatif en fonction 
de l'usure ne permettent que l'essai des pneumatiques pour voitures de tourisme à 
roues arrière motrices. Il est proposé de modifier ces procédures pour permettre 
1'utilisation de voitures de tourisme à roues avant motrices ainsi que de véhicules 
utilitaires légers, de camionnettes et de véhicules polyvalents pour le transport 
des personnes. 

7. Objectif et justification: Utiliser des véhicules d'essai qui correspondent mieux 
au type de véhicules actuellement produits et assurer ainsi une plus grande 
souplesse dans l'évaluation des pneumatiques en fonction de l'usure. 

8. Documents pertinents: 56 FR 7643, 25 février 1991; 49 CFR 575. La norme sera 
publiée dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Au plus tard le 
27 mars 1991 

10. Date limite pour la présentation des observations: 11 avril 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0323 


